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Monsieur le President, 

Honorables invites, 

Mesdames et messieurs, 

Je voudrais, au nom de ma delegation et en mon nom personnel, vous 
adresser mes vives felicitations pour votre election a la presidence de la 
Commission, et vous dire combien nous apprecions la maniere dont vous 
conduisez nos travaux. 

Le Benin s'aligne sur les declarations faites par la Bolivie et le Kenya 
respectivement au nom du Groupe des 77 et la Chine et le Groupe Africain. 

Ma delegation voudrait remercier le Secretaire General des Nations Unies 
pour son Rapport tres exhaustif sur !'evaluation de l'etat de la mise en reuvre du 
Programme d'Action de la Conference Internationale sur la Population et le 
Developpement (CIPD). 

Le Benin est heureux de prendre part aux travaux de la 47eme Session de la 
Commission Population des Nations Unies qui nous offre une occasion 
exceptionnelle pour faire progresser nos efforts d'amelioration des conditions de 
vie de nos peuples avec equite et dignite et assurer une croissance economiq ue 
soutenue et un developpement durable. 

Est-ii besoin de le preciser? le cadre d'actions pour le suivi de la CIPD au
dela de 2014 est conforme a la Resolution 65/234 de l'Assemblee Generale. 
Nous apprecions le fait que le FNUAP, en tant qu'Agence chef de file pour 
l'examen de ce cadre ait organise un certain nombre de consultations pour tenir 
informes les Etats membres sur le processus et recueillir nos contributions. 

Dans ce cadre, les politiques et programmes mis en oouvre par le Benin au 
cours de ces dernieres annees sont largement inspires des recommandations 
de la CIPD et de son plan d'action. Ainsi, des 1996, le Benin a adopte sa 
Declaration de Politique de Population, laquelle declaration a ete revisee en 
2006. La mise en oouvre de la Politique de Population a permis d'adopter 
certains textes de lois a savoir: 

- la loi relative a la sante sexuelle et reproductive; 
- la loi portant repression de la pratique des mutilations genitales feminines; 
- la loi portant prevention, prise en charge et contr61e du VIH/SIDA; 
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- la loi portant repression du harcelement sexuel et protection des victim as 
etc. 

Par ailleurs, d'importants progres ont ete realises et le Benin a ~te 
repere parmi les neufs (09) pays d' Afrique pouvant atteindre cinq (05) OMD 
dans les domaines ci-apres: 

- l'acces a l'eau potable; (OMD7) 
- l'acces universe! a l'enseignement primaire (OMD2); 
- la reduction de la faim(OMD1) ; 
- la mortalite infantile, infanto-juvenile et maternelle, le paludisme et le 
VIH/SIDA (OMD3, OMD4 et OMD5). 

Tres attache a la resolution des problemes de population et 
developpement, le Benin s'est honore d'abriter a Cotonou du 12 au 14 
novembre 2012, la Conference regionale sur la jeunesse qui a servi de cadre 
de concertation a la jeunesse africaine pour sa participation au Forum 
Mondial tenu a Bali en decembre de la meme annee. 

En depit des efforts consentis, le Benin, a l'instar de plusieurs pays ici 
representes, reste confronte a des defis multiples et multiformes a relever au
dela de 2014 en matiere de population et developpement. II s'agit 
notamment: 

- des conditions de realisation du dividende demographique qui exi~e des 
pays africains, de prendre, de fa9on urgente et courageuse, des mesures 
visant a la realisation de la transition demographique et a la transformation 
profonde de l'economie pour lui donner la capacite reelle de generer non 
seulement des emplois decents mais egalement des ressources humaines, 
materielles, techniques et financieres de qualite susceptibles d'induire et de 
soutenir un developpement durable et inclusif. 

- La transformation du systeme educatif en vue de son adequation avec 
l'employabilite des jeunes est une haute priorite. A ce jour, le systeme 
educatif du Benin forme a 84o/o dans l'enseignement general; 

- la necessite imperieuse de mettre en place un systeme de protection sociale 
efficace en vue du renforcement de la solidarite et de la stabilite 
indispensables pour le developpement durable de nos pays. Le Regime 
d'Assurance Maladie Universelle (RAMU) relatif a l'acces equitable aux soins de 
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sante de qualite de tous les Beninois, initie le 19 decembre 2011 est depuis le 18 
mars 2013, operationnel au Benin. 

- la lutte effective contre les inegalites et les violences a l'egard des femmes 
et des enfants. 16% des hommes battent encore leurs femmes ou leurs 
compagnes. 

Les actions se focalisent egalement sur la planification familiale, la 
reparation des fistules obstetricales, les soins apres avortement, la prevention 
de la transmission du VIH/SIDA de la mere a l'enfant ainsi que le maintien a 
une couverture plus large de la gratuite de la cesarienne afin qu'aucune fille 
ou mere ne meurt en donnant la vie. 

En matiere d'autonomisation de la femme, le Gouvernement beninois a 
mis en place le programme de micro- credit au plus pauvres dont les 
retombees ont permis de reduire sensiblement la pauvrete au plan national. 

Pour assurer la poursuite et le renforcement des progres enregistres, le 
Gouvernement du Benin soutient que la Plan d'action de la CIPD a travers 
notamment l'OMD 5 doit etre maintenu et renforce au-dela 2014. Son 
Excellence le President Boni Yayi a personnellement lance la Campagne 
d'acceleration de la reduction de la mortalite maternelle en Afrique, en qualite 
de President de l'Union Africaine, le 27 janvier 2012 en presence de tous les 
Chefs d'Etat de notre continent. 

Je vous remercie Monsieur le President 
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